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Dans un communiqué publié ce mercredi, le Ministre wallon Benoît LUTGEN s’en prend à la 
Commission européenne, à l’Etat fédéral et à l’AFSCA suite au communiqué  de Greenpeace 
faisant état de la présence de traces d’OGM dans un lot de farine.  
L’Agence alimentaire  tient a réagir fermement à ces propos qu’elle juge incorrects.  
Elle rappelle que, chaque année, un programme de contrôle sur la présence d’OGM dans la 
chaîne alimentaire est réalisé par l’Agence et que ce programme est soumis au Comité 
consultatif où siègent non seulement les secteurs actifs dans la chaîne alimentaire mais aussi 
les représentants des associations de consommateurs et des Régions. 
Dans le contexte de l’incident évoqué, les traces d’OGM dans le lot de farine proviennent de 
graines de lin. Celles-ci, importées du Canada, renfermaient moins de 1 graine OGM sur 10.000.  
L’Agence a néanmoins saisi au total 13.180 tonnes de ces graines et 1.000 tonnes de tourteaux 
de huilerie pour ce motif. Ces marchandises ne peuvent être commercialisées dans l'Union 
européenne, non pas en raison d’un risque pour la santé publique, mais pour des raisons 
purement réglementaires, la tolérance actuelle en Europe étant zéro, ce qui contredit les propos 
du ministre LUTGEN qui juge l'Union Européenne laxiste. 
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